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EXAMEN CAPACITAIRE

THEORIE REGIONALE ANTICIPEE

CTR Bretagne & Pays de la Loire 

05 Avril 2003

REG03-C6
EPREUVE REGLEMENTATION - CORRECTIONS
Durée : 45mn
· QUESTION N°1 : 
(6 points) 

1)       Responsabilité civile : Réparation des dommages (corporels, matériels ou moraux) dont on est responsable. Responsabilité pénale : Sanction par l’état (amende, prison) pour une infraction à des lois ou règlements. La responsabilité civile peut être couverte par une assurance, la responsabilité pénale non, 1,5 point par définition. 








(3 points)

2)       La responsabilité pénale peut être engagée en cas de non respect d’un texte de loi (arrêté du 22/06/98) si constatation de la faute.  La responsabilité civile peut être engagée en cas de dommage à autrui, faute de l’auteur du dommage et lien de causalité entre la faute et le dommage, 1,5 point pour avoir cité les deux types de responsabilité, 1,5 point pour la justification. 




(3 points)

· QUESTION N°2 : 
(6 points)

1)     Etre licencié à la FFESSM, avoir 18 ans minimum le jour de l’examen, avoir le niveau 2 ou un diplôme équivalent, avoir le RIFAP, avoir un CM de moins d’un an, présenter les 5 compétences nécessaires. 
        (4 conditions = 2 points, 2 = 1 point, 1 = 0 pt)

2)     Art 5 de l’arrêté du 22/06/98. Les N4 peuvent effectuer des baptêmes que sous l’autorisation  du directeur 
        de plongée et dans un bassin ou fosse n’excédant pas 6 mètres. (2 points)

3) 5 compétences : C1 démonstration technique, C2 immersion et retour en surface, C3 maîtrise de la 
        ventilation, C4 réactions et interventions de guide de palanquée, C5 comportement général de guide de 
        palanquée. (3 compétences citées = 2 points, 2 = 1 point, 1 = 0 pt)

· QUESTION N°3 : 
(4 points)

1)      Après les Olympiades d’été (6 mois maximum), pour le président de club cela peut être fait tous les ans
         (Statuts), 1 point par élément. (2 points)

2) La durée du mandat est de 4 ans pour Président FFESSM et Comité Régional. La durée du mandat pour le président de club dépend des statuts, 1 point par élément. (2 points)

· QUESTION N°4 : 
(4 points)

1)      Reépreuve (ou requalification) tous les deux ans et inspection par un spécialiste (hors club) tous les ans ou
         tous les 5 ans avec inspection visuelle au minimum une fois par an si la bouteille personnelle est inscrite sur 
         le registre du club, 1 point par cas possible. (2 points)

2)      Plongeur 3 étoiles. (1 point)

3)      Plongeur 3 étoiles. (1 point)
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